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Avant-propos de la deuxième édition





La relation pédagogique devient éducative quand, au lieu de se réduire à la transmission du savoir, elle engage des êtres dans une rencontre où chacun découvre l’autre et se voit soi-même, et où commence une aventure humaine par laquelle l’adulte va naître en l’enfant.

Quelles sont les conditions dans lesquelles cette destinée se noue ? Comment se fait-il que la rencontre puisse être vécue sur des modes différents, de la réussite scolaire à l’échec, de l’adhésion au rejet, de l’épanouissement à l’angoisse ? Telles sont les questions à l’origine des analyses proposées par ce livre.

Il s’agit de découvrir les modèles relationnels issus de l’organisation sociale et scolaire, d’identifier les variables qui affectent la relation dans le milieu éducatif, qui favorisent ou perturbent l’évolution individuelle d’un être placé dans le champ social et dans le réseau des communications conscientes et inconscientes. Mais, dans cette entreprise, est-il vraiment possible de dissocier la recherche des variables relationnelles de la réflexion sur le comportement éducatif ? Peut-on se satisfaire d’un savoir, au risque de négliger l’écoute de ce qui, dans les échanges, appelle ou trouble, et de ne pouvoir y répondre ?

Outre les compléments inclus dans cette deuxième édition, provenant du développement actuel des études sur la question et d’une mise au point à propos de la problématique psychanalytique de la situation d’enseignement, le lecteur trouvera des textes de spécialistes qui ont bien voulu communiquer l’éclairage personnel qu’ils projettent sur l’étude de la relation éducative.

Je remercie Jacques Ardoino, Gilles Ferry, André de Peretti, Louis Marmoz, Jean-Manuel de Queiroz, Claude Seibel, de leur amicale collaboration.




Additif à cet avant-propos (neuvième édition)

Les mises à jour successives de cet ouvrage proviennent de publications récentes dans les domaines de la sociologie de l’éducation, de la psychologie sociale et de la psychanalyse. L’influence des conceptions nouvelles de l’action pédagogique sur les formes de relation pédagogique y est présentée ainsi que celle de nouveaux facteurs sociologiques.

Y figure aussi une étude de la diversification des modes d’analyse de l’interaction pédagogique, et des rôles des partenaires. En effet, les modalités actuelles de fonctionnement de la relation pédagogique sont affectées par l’évolution des conditions sociologiques, qui créent de nouvelles attentes ou provoquent des ruptures, voire des violences en classe, des conditions pédagogiques, où l’accent est mis sur le rôle d’acteur de l’élève, sur la personnalisation de l’action éducative et sur une concertation des enseignants dans l’établissement scolaire et des conditions institutionnelles (nouvelles directives officielles).

Cette neuvième édition présente, dans la première partie, une synthèse des études sociologiques de la violence à l’école et, dans la deuxième partie, les interrogations de l’enseignant contraint de gérer une relation soumise à des soubresauts, au sein du groupe de la classe.






Introduction




La relation éducative apparut parmi les thèmes privilégiés en France, au moment où la psychosociologie, la psychothérapie, le courant non directif suscitèrent de l’intérêt et soulevèrent même des passions. Ce fut une période de découverte des phénomènes relationnels dans les diverses situations humaines, allant de la situation thérapeutique aux relations dans l’entreprise. Reléguant au second plan les préoccupations habituelles des pédagogues, ces études ont éclipsé, pendant une certaine période, les questions pédagogiques posées par les processus opératoires que les élèves doivent acquérir, ou l’analyse des obstacles psychologiques que les enfants rencontrent dans leur apprentissage. On a parfois cru qu’elles allaient résoudre toutes les questions pédagogiques, ce qui a provoqué des réactions sceptiques ou irritées. Après avoir proliféré dans toutes les directions à un certain moment, elles ont tendance à régresser, alors que se réveillent actuellement les préoccupations didactiques, et que paraissent des réflexions critiques de ceux-là mêmes qui croyaient en la vertu de la non-directivité [1] .

On s’est attaché à l’étude de la relation maître-élève au moment où le courant non directif et le courant institutionnel déplaçaient l’étude de cette relation au profit de la relation entre pairs à l’intérieur du groupe de la classe, où ils affichaient un optimisme tel que le groupe, à leurs yeux, semblait pouvoir assurer lui-même la régulation de son fonctionnement et de l’apprentissage de tous, et où l’acte éducatif paraissait être une influence indirecte exercée par l’enseignant ; mais le paradoxe n’était que de surface, parce que les divers auteurs voulaient surtout démonter les ressorts globaux de la relation pédagogique courante, et en découvrir les fondements sociologiques et psychologiques.

Comme n’étaient dégagées que des vues abstraites, indifférenciées, certains chercheurs ont sagement rappelé les principes d’une étude méthodique de l’ensemble des facteurs intervenant dans la situation éducative, et l’un d’eux [2]  a suggéré de mettre en rapport l’étude des attitudes pédagogiques et leurs effets sur les attitudes des élèves, les valeurs auxquelles sont attachés les enseignants, les représentations de ces derniers, et les valeurs ainsi que les représentations des enfants et des parents.

Maintenant le débat est moins passionné, et nous avons le recul nécessaire pour rassembler les différents apports, les analyser, et établir le constat des acquis définitifs ou des questions en suspens. Aucun pédagogue ne peut désormais aborder l’analyse de l’acte pédagogique seulement en termes de contenus et de méthodes. Des orientations d’étude se sont dessinées ; au lieu de concevoir la relation éducative sous la forme d’une communication entre l’élève et l’enseignant au milieu de la masse des élèves de la classe, et de l’aborder seulement par les caractéristiques des partenaires, on la replace maintenant dans un système de relations plus vastes, englobant les rapports sociaux dans la classe, les rapports entre la classe, l’école, la société, les rapports des sujets au savoir et à la culture.

Alors que les analyses publiées restaient fragmentaires, prisonnières d’une seule perspective, nous pouvons maintenant les confronter et en extraire des modes spécifiques d’appréhension des situations éducatives. Alors qu’elles examinaient la relation éducative dans ses généralités, sans tenir compte le plus souvent des conditions concrètes de fonctionnement, nous disposons des éléments d’analyse pour mener une étude différentielle et comparative des relations éducatives, selon les niveaux et les types d’enseignement, selon les genres de situations éducatives ; nous possédons les outils conceptuels et techniques pour appréhender les diverses situations pédagogiques précises dans lesquelles se trouvent les partenaires.

C’est l’ensemble de ces apports que nous désirons présenter ici, et non les formes de la relation pédagogique telles qu’elles apparaissent soit en fonction d’options théoriques, soit en fonction de méthodes pédagogiques. Pour que l’abord en soit plus commode, ils sont répartis en trois parties séparées, la première étant centrée sur l’analyse sociologique de la relation, les deux autres sur l’approche psychologique des phénomènes manifestes ou inconscients qui s’y révèlent. En aucune façon n’est perdue de vue, derrière ce morcellement indispensable pour une lecture aisée, la nécessité de restituer la complexité de la situation relationnelle par la convergence des approches.







Notes du chapitre

[1] ↑ L’un des premiers à avoir signalé le revirement d’intérêt est Guy Avanzini, dans son livre intitulé Immobilisme et novation dans l’éducation scolaire (1975) et dans ses commentaires bibliographiques figurant dans le Bulletin de la Société A. Binet et Th. Simon, notamment le n° 551, IV, 1976. À propos de la réflexion critique sur la non-directivité, voir Hameline-Dardelin (1977).

[2] ↑ Cf. Jean Simon, Quelques problèmes en pédagogie expérimentale, Les sciences de l’éducation, 2-3 avril - septembre 1973, p. 43-45.




        Première partie. Les facteurs institutionnels, sociologiques et culturels de la relation éducative


Chapitre premier. L’acte éducatif et la société [*] 






1 - L’acte éducatif


Le processus enseignement-apprentissage

On a eu tendance, pendant longtemps, à considérer tantôt l’acte d’apprentissage, tantôt l’acte d’enseignement, au lieu d’étudier l’unité d’action qu’ils supposent et d’analyser le processus d’interaction qui s’établit entre les deux. Des théoriciens de l’apprentissage, comme B. F. Skinner, conçoivent l’enseignement comme l’organisation de l’apprentissage, c’est-à-dire comme une action symétrique :

« Il est possible de définir l’enseignement comme l’arrangement des contingences de renforcement qui entraînent les modifications de comportement. » [1] 


Les définitions analytiques de l’acte d’enseignement, comme celle de Hough et Duncan [2] , se centrent également sur la stratégie générale à mettre en œuvre pour provoquer des changements de comportements et faciliter l’apprentissage.

Quels comportements veut-on obtenir ? Pourquoi ? En fonction de quels objectifs généraux de l’éducation ces comportements sont-ils retenus ? Sur quels critères choisit-on les objectifs ? Quel est le système de valeurs qui préside au choix ? Ces définitions restent à un niveau pragmatique et ne se posent pas toutes ces questions fondamentales.

La recherche de la signification des actes d’enseigner et d’apprendre oblige à remonter aux finalités pédagogiques : tout comportement opératoire qu’on veut acquérir ou faire acquérir s’inscrit dans un comportement social général correspondant à une certaine conception de l’homme dans la société. La place des hommes dans la structure sociale et économique, l’organisation des rapports sociaux, commandent la sélection et la hiérarchisation des objectifs. Même si on énonce des objectifs généraux qui paraissent pouvoir rallier le plus grand nombre d’éducateurs, tels que l’acquisition de l’héritage culturel, la formation intellectuelle, par la mise en œuvre de méthodes de travail, de pensée et d’action (développement de l’esprit d’observation, d’analyse, de synthèse ; formation du jugement critique, etc.), la formation sociale, par l’apprentissage des rôles sociaux, on ne les fait pas toujours apparaître dans des objectifs spécifiques hiérarchisés. Parfois même les finalités ne se reconnaissent plus dans les modalités pratiques d’organisation pédagogique, alors qu’elles sont proclamées dans des déclarations d’intention, ou bien, pour des raisons d’efficacité, on se préoccupe davantage des objectifs opérationnels que des finalités.

Le souci de rationaliser la pédagogie et de mieux ajuster l’acte d’enseigner à l’acte d’apprendre a amené les enseignants à s’intéresser à la définition des objectifs. B. S. Bloom et R. Mager ont proposé des taxonomies qui ont aidé à établir rationnellement des programmes d’apprentissage et à examiner simultanément les démarches d’apprentissage et les démarches d’enseignement. Une véritable dialectique entre les deux démarches pourrait s’instaurer et permettre une régulation constante. Malheureusement, les théoriciens de l’apprentissage ont tendance à mener l’étude de l’acte d’enseignement en se fondant sur les conditions de conception et d’utilisation des machines à enseigner, et ils délaissent les influences interpersonnelles qui s’exercent dans la situation pédagogique, et qui ont pour support la matière à apprendre, et, pour résultante, l’apprentissage.

Les théories de l’apprentissage risquent, en effet, de faire percevoir l’enseignant comme le manipulateur de stimuli et de renforcements, et l’élève comme le sujet réagissant aux sollicitations, comme celui dont le comportement est entièrement sous la dépendance des stimuli externes. C’est oublier que les élèves sont des acteurs dans le processus apprendre-enseigner, qu’ils agissent par leurs attitudes, par leurs actes, qu’ils manifestent des comportements opérants, voire de décision, affectant leur apprentissage et celui des autres avec lesquels ils sont en communication. C’est oublier aussi que le processus enseigner-apprendre s’effectue dans un milieu caractérisé sociologiquement, qui dépasse le cadre de la classe et de l’école.

Le courant cognitiviste actuel analyse les activités mentales du sujet dans des situations d’acquisition de connaissances et de résolution de problèmes. Mais il a tendance à se centrer plus sur les conditions d’apprentissage que sur l’articulation des processus enseigner/apprendre.

On sépare donc arbitrairement acte d’apprentissage et acte d’enseignement. Leur point d’articulation se trouve dans la finalité commune à l’un et à l’autre, la socialisation de l’être. Le mécanisme d’ajustement des deux démarches s’établit grâce à la communication qui, par un mouvement de va-et-vient, assure la régulation du processus.




Acte éducatif et relation éducative

L’acte éducatif se distingue du processus d’influence – qui s’exerce dans divers lieux sociaux par le jeu d’actions, concertées ou non, dans le but de faire pénétrer une idée, une opinion, un sentiment, ou de déclencher une action – par le fait qu’il annonce son intention formatrice en direction d’un des partenaires de l’interaction. Une influence est attribuée, voire prescrite, à une personne qui est censée agir sur l’avenir d’une autre. L’étymologie du mot influence montre que le sens moral du mot provient du sens astrologique, c’est-à-dire de l’action attribuée aux astres sur la destinée. C’est le devenir d’un homme et d’une humanité qui est au centre du processus éducatif par l’intermédiaire de membres de la communauté sociale.

L’acte éducatif se propose une construction de comportements chez un sujet, selon un vecteur orienté. Il suppose un ensemble cohérent d’actions entreprises en vue d’une fin, un système ordonné de moyens ; il est la mise en œuvre de principes explicites ou implicites, issus d’une théorie générale. C’est dire qu’il est, par essence, directif, parce que les options sont prises pour l’éduqué, et non par lui.

Par exemple, je lui enseigne la mathématique dès le cours élémentaire de 2e année, parce que je veux le faire accéder, par des opérations logiques, à un comportement opératoire structuré, et que je pense que cet apprentissage continu lui fera franchir les stades de la pensée et lui ouvrira les modes les plus élevés de la pensée formelle. Notre monde moderne étant dominé par la technique, je lui permettrai ainsi d’être armé pour affronter les problèmes logiques soulevés par l’automatisation, la programmation, etc. Je cherche à lui faire atteindre un certain type de comportement opératoire, je définis celui-ci grâce aux apports de la psychologie génétique, je m’appuie sur des conduites qui existent actuellement chez lui pour bâtir un curriculum d’apprentissage. Ainsi peut raisonner celui qui conçoit un enseignement de la mathématique.

Le plus souvent, l’initiative du processus enseigner-apprendre vient de l’éducateur, bien qu’en formation d’adultes elle provienne parfois du sujet ou d’un groupe de sujets, qui ont la possibilité de choisir leur formateur en fonction des objectifs qu’ils se sont définis. Elle communique une impulsion, pour que l’élève apprenne, à condition de rencontrer chez celui auquel elle s’adresse un besoin qui s’exprime en termes objectifs, une attente de nature subjective, une motivation qui permette le déclenchement de la conduite et qui l’oriente. Le processus éducatif ne se met en marche que lorsqu’un mouvement anime chacun des partenaires l’un vers l’autre. Il se bloque quand, dans certaines situations critiques, l’intervention initiale de l’éducateur est un acte de force, soit parce que la situation n’est pas désirée par l’enfant ou l’adolescent, soit parce que ce dernier résiste, par une attitude active ou passive.

J.-C. Forquin (1991) fait constater l’évolution actuelle des ressorts du processus enseigner-apprendre. « Enseigner, apprendre supposent des coûts, des efforts, des sacrifices de toutes natures. Il faut que ce qu’on enseigne vaille la peine » et soit reconnu socialement utile. Il ajoute : « On peut considérer cette expérience de la valeur interne de la chose enseignée comme constitutive du désir propre de l’enseignant, et comme fondatrice de son identité professionnelle en tant qu’identité morale. Elle est aussi ce qui fait la relation d’autorité pédagogique. Il n’y a pas en effet d’enseignement, pas d’autorité pédagogique possibles sans une reconnaissance de la part des apprenants d’une légitimité, d’une validité ou valeur propre de la chose enseignée. Mais il faut, bien sûr, que ce sentiment soit éprouvé par l’enseignant lui-même. » C’est ce qui fait dire à M. Hirschhorn (1993), à propos des élèves : « On peut ainsi faire l’hypothèse que la dégradation de la relation pédagogique sera la plus forte lorsqu’ils n’auront rien à espérer ou que les échéances seront lointaines, par exemple la possibilité d’obtenir un diplôme. »

Toute option éducative est un acte de foi dans des valeurs, et par là elle suscite le désir de transformer autrui. Mais les valeurs peuvent être temporaires, fragiles, discutables : or, dans ses conséquences extrêmes, l’acte éducatif impose une loi, il contraint, alors qu’il veut se distinguer du dressage et être libération. Cette contradiction entraîne parfois chez l’éducateur le désir de s’en dégager par un parti pris affiché, ou par une ambivalence de rôles, qui se manifeste par une alternance de directivité excessive et de laisser-faire, au lieu de la volonté d’assumer sa fonction en proposant des points de repère précis pour une structuration du comportement et en offrant une gamme de schèmes de conduite, parmi lesquels le sujet fait un choix.

Pour avoir prise sur l’éduqué, l’acte éducatif a besoin de rencontrer un acquiescement, une acceptation temporaire de l’apport ; mais pour se prolonger dans le temps et aller vers sa finalité fondamentale, il doit provoquer chez lui l’élan de recherche autonome, et faire naître un mouvement critique. Dans un jeu de forces, éducateur et éduqué, éduqués entre eux, se rapprochent, se situent, s’éloignent. Cela ne signifie pas que le conflit soit permanent, bien que des crises surgissent, même si elles sont parfois contenues, ou occultées. Mais le progrès, chez celui qui est en formation, provient de la réaction et de la prise de distance à l’égard du modèle proposé, que ce soit un modèle culturel ou un modèle de comportement. L’acte éducatif répond à ses exigences internes quand il amène le sujet éduqué à définir la loi qu’il se donne à lui-même et à organiser sa conduite, quand il l’aide, dans une perspective temporelle, à conquérir la maîtrise de son propre développement.

C’est dans les rapports sociaux introduits par l’acte éducatif que le sujet, enfant, adolescent ou adulte, se découvre, évolue, se structure. Le processus de transformation continue – le mot transformation devant être pris dans son sens étymologique, c’est-à-dire passage d’un état à un autre plus élaboré – est déclenché et entretenu par les échanges qui sont organisés par les systèmes de contrôle et de régulation que constituent les institutions éducatives, et qui sont animés, avec une marge plus ou moins grande de liberté, par l’éducateur, selon ses caractéristiques personnelles. Les structures sociales de l’éducation et la manière adoptée par l’éducateur, quand il assume son rôle dans ces structures, déterminent la dynamique des rapports, soit en les facilitant, soit au contraire en les freinant et en les canalisant étroitement.

La relation éducative est l’ensemble des rapports sociaux qui s’établissent entre l’éducateur et ceux qu’il éduque, pour aller vers des objectifs éducatifs, dans une structure institutionnelle donnée, rapports qui possèdent des caractéristiques cognitives et affectives identifiables, qui ont un déroulement, et vivent une histoire.

Dans l’enseignement, la relation pédagogique s’établit par l’intermédiaire de la tâche scolaire, définie par des programmes contenant des objectifs explicites, effectuée en respectant des modalités fixées par des instructions ou circulaires officielles, dans un milieu architectural spécifique, selon le rituel de l’emploi du temps. Dans les civilisations occidentales, le lieu privilégié de l’action pédagogique est l’école, et la formation professionnelle tend elle-même à s’opérer dans des lieux institutionnalisés. Le rôle personnel de l’agent éducatif s’efface au profit de l’institution, chacun se déchargeant de sa responsabilité sociale individuelle en l’attribuant à une organisation.

Malgré l’unité de lieu, la relation pédagogique n’est pas unique, uniforme. Par les conditions dans lesquelles l’acte d’enseignement s’exerce, les relations sociales entre l’enseignant et ses élèves diffèrent. Il peut s’agir de conditions institutionnelles, variant selon les nations, selon les ordres d’enseignement, de conditions sociologiques propres au type d’établissement scolaire ou au type de population scolaire le fréquentant. La remarque vaut pour l’éducation dite « spécialisée » ; les relations éducatives prennent là des aspects plus diversifiés, parce que les objectifs ne sont plus centrés, en grande partie, sur des connaissances ou sur des processus intellectuel et parce qu’ils s’étendent largement au domaine socio-affectif. Les structures de l’institution éducative, les rapports hiérarchiques et fonctionnels introduits dans l’établissement influent sur la nature des relations entre éducateurs et éduqués.

Les méthodes pédagogiques, quand elles ne sont pas une constellation de techniques et qu’elles mettent en action un choix philosophique, introduisent des différences fondamentales. Les diverses conceptions de la nature humaine amènent l’éducateur, suivant les caractères du postulat, à agir par la contrainte intellectuelle et morale, ou à faire confiance en l’ordre et l’harmonie qui vont sourdre de la spontanéité, ou bien encore à organiser des situations sociales qui permettent aux enfants et aux adolescents de faire preuve d’initiative dans leur apprentissage et dans le fonctionnement du groupe.

Au lieu de parler de la relation éducative, il conviendrait de décrire les relations éducatives, et on pourrait en aborder l’étude par l’analyse comparative, dans le temps et dans l’espace, des diverses structures institutionnelles et des diverses pédagogies.

Tous les éléments de la situation éducative sont liés, et vouloir exposer la relation éducative dans l’abstrait, sans la rattacher aux autres composantes de la situation, notamment les objectifs, les tâches, sans la replacer dans son contexte sociologique, sans considérer les caractéristiques de personnalité des partenaires en présence, conduirait à proposer une description formelle, sans aboutir à une réelle explication des faits vécus.







2 - Les analyses sociologiques de la relation éducative

Tout système scolaire porte la marque de la société qui l’a produit, et il est organisé selon la conception de la vie sociale, des rouages de la vie économique, des rapports sociaux, qui anime cette société. C’est pourquoi les sociologues ont analysé, directement ou indirectement, les liaisons entre la relation éducative et le système social, l’éducation étant considérée par eux comme une institution destinée à socialiser les jeunes, par une procédure formalisée.


Rapport pédagogique, rapport de domination

Déjà É. Durkheim [3]  avait mis en évidence la socialisation méthodique de la jeune génération par l’école et la fonction conservatrice de l’institution scolaire. Il montre que le système d’éducation ne vise pas, en premier lieu, à l’épanouissement de l’individu, et qu’il est avant tout le moyen, pour une société, de l’intégrer dans ses structures. Les fins de l’éducation sont déterminées par la société qui façonne à son image la jeune génération. Durkheim voit dans cette action exercée par le système éducatif le moyen de faire progresser l’humanité et il invoque la nécessité de concilier homogénéité et diversité dans la vie collective, de réaliser une unité et une complémentarité de fonctions sociales assumées par les individus. À ces besoins de la société doit correspondre, à son avis, la diversification et la spécialisation de l’éducation, puisqu’elle « a pour objet d’adapter l’enfant au milieu social où il est destiné à vivre ». On comprend ainsi les attaques déclenchées par divers sociologues actuels contre cette position, parce que É. Durkheim admet que l’éducation se calque sur la division en classes et sur la division non seulement technique, mais sociale du travail.

Comme l’éducateur est le représentant de la société, qu’il agit au nom de l’État, il assume légitimement, selon Durkheim, une position d’autorité à l’égard de l’élève.

« Ces deux conditions se trouvent réalisées dans les rapports que soutient l’éducateur avec l’enfant soumis à son action : 1 / l’enfant est naturellement dans un état de passivité tout à fait comparable à celui où l’hypnotisé se trouve artificiellement placé. Sa conscience ne contient encore qu’un petit nombre de représentations capables de lutter contre celles qui lui sont suggérées, sa volonté est encore rudimentaire. Aussi est-il très facilement suggestionnable. Pour la même raison, il est très accessible à la contagion de l’exemple, très enclin à l’imitation ; 2 / l’ascendant que le maître a naturellement sur son élève, par suite de la supériorité de son expérience et de sa culture, donnera naturellement à son action la puissance efficace qui lui est nécessaire… Bien loin que nous devions nous décourager de notre impuissance, nous avons plutôt lieu d’être effrayés par l’étendue de notre pouvoir. » [4] 


Cette conception du rapport du maître et des élèves fondée sur la domination nécessaire de l’adulte est à examiner en tenant compte des conditions historiques et de la théorie générale de Durkheim : celui-ci établit une relation entre la morale, conçue comme force d’intégration sociale, et l’éducation, pour démontrer la fonction sociale de l’enseignant qui détient un pouvoir moral supérieur à lui, dont il est l’organe, non l’auteur [5] . De plus, les fins de l’éducation, les moyens pédagogiques, la domination de l’enseignant sont justifiés par sa thèse de la rationalisation de la morale. É. Durkheim est conscient des conséquences extrêmes de sa théorie : il reconnaît que les rapports entre maîtres et élèves sont comparables à ceux que les colonisateurs entretiennent avec les colonisés [6] , et qu’ils risquent d’engendrer des excès, par une supériorité dont on se grise et qui s’affirme parfois sans objet, d’une façon brutale, mais il compte sur une régulation provenant du jeu de ce qu’il appelle l’esprit de discipline, et des contraintes morales imposées par la société.

J.-C. Filloux a montré comment Durkheim a analysé l’abus de pouvoir, car le maître est le représentant de la loi, alors que sa position doit être compatible avec l’apprentissage chez l’élève de l’esprit critique et de l’autonomie de la volonté.

Aussi Durkheim envisage-t-il, pour y remédier, l’ouverture de l’école sur l’extérieur, la constitution d’une communauté dans le groupe-classe. Le rôle du maître est de conduire le groupe, de l’aider à reconnaître la validité des règles de fonctionnement et même de l’aider à les élaborer. J.-C. Filloux dit que Durkheim est « paradoxalement conduit à légitimer une pédagogie plus autoritaire que son ambition de sauver au nom du respect des valeurs individualistes l’autonomie de la personne ne le laisserait supposer » (Jean-Claude Filloux, Sur la pédagogie de Durkheim, Revue française de pédagogie, n° 44, 1978, p. 83-98).




Rapport pédagogique et rapports de production

Alors que Durkheim présente une justification sociologique de tout système éducatif, les sociologues actuels s’orientent plutôt vers l’analyse du fonctionnement institutionnel de l’éducation par rapport à des finalités explicites ou implicites. Ils poursuivent l’analyse, avec le souci de démonter le mécanisme social et de dénoncer l’entreprise. Dans ce but, ils recherchent les fonctions du système scolaire, ils en examinent le fonctionnement et la logique interne.

En particulier, divers courants marxistes replacent les rapports sociaux introduits par l’école dans l’ensemble des rapports existant au sein d’une société. Les hommes entrent en rapports déterminés, rapports de production dont l’ensemble constitue la structure économique de la société, la base concrète sur laquelle s’élève une superstructure juridique et politique qui conditionne les processus de la vie sociale, politique, intellectuelle. L’ensemble des rapports sociaux est un tout défini, dérivé d’un principe fondamental. Or l’enseignant entre dans le circuit des rapports de production, sans en être toujours conscient. « Les hommes entrent dans des rapports de production, sans même se rendre compte qu’il s’agit de rapports de production sociaux », écrit Lénine [7] .

Pour L. Althusser [8] , à l’occasion de techniques et de connaissances, s’apprennent à l’école des règles qui régissent les rapports sociaux, selon la division sociale-technique du travail, « règles de l’ordre établi par la domination de classe ». Suivant le poste auquel on est destiné, on apprend, dit-il, les règles de la convenance à observer : il s’agit d’être soumis à l’idéologie dominante pour les ouvriers, et d’acquérir la capacité à manier cette idéologie pour les agents de la domination. Le système scolaire, un des appareils idéologiques d’État, que L. Althusser distingue de l’appareil répressif d’État (police, armée, tribunaux), est celui qui, dit-il, assure avec efficacité la reproduction des rapports de production, par l’existence des niveaux de qualification qui correspondent à la division du travail, et par la pratique de l’assujettissement à l’idéologie dominante. Les filières qui existent à l’école sont le reflet de la division de la société en classes, et elles sont destinées à maintenir les rapports de classe.

D’une façon concrète, C. Baudelot et R. Establet (1971) montrent que l’école est au service de la division sociale du travail par l’existence de deux réseaux de scolarisation, déterminés par la séparation du travail manuel et du travail intellectuel, par l’opposition entre une classe dominée et une classe dominante : un réseau primaire-professionnel et un réseau noble, secondaire-supérieur. Cependant, ils ne mettent pas en cause directement, dans cet état de fait, la relation pédagogique, parce que ni les origines sociales des élèves ni les modalités pédagogiques n’expliquent, selon eux, les différences fondamentales entre les élèves : elles transforment seulement les différences en divisions de classes, qui trouvent leur véritable justification dans la reproduction des rapports sociaux de production. La fonction de l’école leur apparaît être la sélection des enfants, fondée sur les inégalités qu’elle provoque, pour affermir la hiérarchie sociale. Dans cette perspective, l’échec scolaire ne provient pas d’un mauvais fonctionnement de l’école ; il est, au contraire, nécessaire à son fonctionnement normal, qui implique une sélection opérée surtout par le retard scolaire. Les auteurs examinent les fonctions globales de l’école, les supports techniques (l’apprentissage de la lecture, par exemple) qui servent à créer la division entre ceux qui seront dans le réseau primaire-professionnel et ceux qui accéderont au réseau secondaire-supérieur. Pourtant, si la visée directe de leur analyse tient dans la critique de l’image mythique d’une école « unifiée et unifiante », il en découle par ricochet une esquisse de ce qu’on pourrait appeler la structure contradictoire du rapport pédagogique dans le système actuel. L’instituteur est voué à sélectionner une élite dans le moment même où il alphabétise la masse.

Par contre, le courant de sociologie européenne, avec pour chefs de file P. Bourdieu et J.-C. Passeron, et le courant de l’analyse institutionnelle abordent plus directement les liaisons entre la relation pédagogique et les situations scolaires institutionnalisées, et ils en relient l’analyse à la logique de l’institution et aux conditions sociales dans lesquelles celle-ci fonctionne.




Relation pédagogique et culture dominante

Pour l’essentiel, les thèses énoncées par Bourdieu et Passeron (1964, 1970) peuvent être résumées ainsi : le système éducatif est calqué sur la société hiérarchisée, et comme il est élaboré par une classe privilégiée, qui détient la culture, c’est-à-dire les outils fondamentaux (savoir, savoir-faire, et surtout savoir-dire), il vise à la conservation du pouvoir culturel de celle-ci. Leur démonstration met en relief la contradiction entre l’objectif de démocratisation de l’enseignement avancé par le système, et le processus de sélection qui élimine une classe socioculturelle de jeunes et qui favorise les « héritiers ». Le système d’enseignement remplit « sa fonction sociale de légitimation de la culture dominante », de « conservation » et de sélection ; il « contribue à la reproduction de l’ordre établi », en dissimulant sa fonction.

Les auteurs replacent la relation éducative dans un mécanisme social dont l’enseignant est un rouage fondamental.


« Réduire le rapport pédagogique à un pur rapport de communication, ce serait s’interdire de rendre compte des caractéristiques spécifiques qu’il doit à l’autorité de l’institution pédagogique : le seul fait de transmettre un message dans un rapport de communication pédagogique implique et impose une définition sociale (d’autant plus explicite et codifiée que ce rapport est plus institutionnalisé) de ce qui mérite d’être transmis, du code dans lequel le message doit être transmis, de ceux qui ont le droit de le transmettre ou, mieux, d’en imposer la réception, de ceux qui sont dignes de le recevoir et, de ce fait, contraints de le recevoir, et enfin, du mode d’imposition et d’inculcation du message qui confère sa légitimité et par là son sens complet à l’information transmise ».

(La Reproduction, p. 134-135)



D’où vient l’autorité de l’enseignant, pour Bourdieu et Passeron, sinon du privilège qui lui a été conféré d’être le représentant de la culture instituée et d’être l’agent de sélection culturelle au moyen de l’instrument qu’est le verbe ? Les auteurs placent au centre de leur analyse de la relation pédagogique le rôle joué par le langage, car ils considèrent l’acte pédagogique comme « action d’imposition ou d’inculcation d’une culture légitime » (La Reproduction, p. 134). Les élèves d’une origine socioculturelle modeste apparaissent comme défavorisés par leur handicap de langage. De nombreuses études ont précédé celle de Bourdieu-Passeron à ce sujet, celles de Sampson, de Mitchell, de Bernstein, de Girard et ses collaborateurs en France.

Par exemple, les travaux de B. Bernstein [9]  s’attachent à examiner les différences linguistiques anglo-saxonnes entre la classe populaire, chez qui se manifeste une résistance à l’éducation formelle, parce qu’elle possède une façon de percevoir, caractérisée par une sensibilité au contenu plutôt qu’à la structure des objets, et la classe moyenne, chez laquelle apparaît une rationalité qui lui permet d’accéder à ce type d’éducation. Non seulement le vocabulaire, mais surtout la manière d’organiser ce qu’on vit, ce qu’on apprend, manière concrète et descriptive dans la classe ouvrière, analytique et abstraite dans la classe non manuelle, agissent sélectivement sur le mode et le contenu des communications. Selon B. Bernstein, la structure sociale engendre des formes linguistiques ; la forme culturelle de chaque classe détermine les relations entre les individus, car la communication « se poursuit sur un fond d’identifications étroitement partagées et d’empathie affective qui suppriment le besoin d’une expression verbale élaborée ».

Les difficultés rencontrées dans la relation éducative proviendraient donc du fait que les enseignants emploient un langage abstrait, correspondant à leur culture et dans lequel ils se meuvent facilement, alors que les élèves se distinguent entre eux par leurs possibilités de perception et de compréhension de ce langage formel, au code élaboré. Les enfants se différencient peu à peu par leur aptitude, en grande partie déterminée par leur origine sociale, à acquérir la forme linguistique en usage à l’école.

Même si la notion de milieu, utilisée dans les travaux des chercheurs, est contestable, parce qu’elle ne rend pas compte de la réalité psychosociologique du concept de classe sociale [10] , l’analyse permet de tirer des conséquences intéressantes. La relation établie entre l’enfant issu d’une famille ouvrière et l’enseignant apparaît de nature conflictuelle, parce que les références culturelles sont différentes. C’est un changement d’identité culturelle que demande l’école aux enfants appartenant à des milieux sociaux dont la culture est singulière. À partir de cette constatation, des travaux psychopédagogiques, partant de réformes linguistiques à l’école [11] , cherchent à favoriser une modification d’attitudes et de comportements de l’enseignant à l’égard des cultures extra-scolaires, et surtout à l’égard des enfants de classes sociales défavorisées. Le rôle du maître est, en effet, de permettre à l’enfant de s’approprier les moyens qui lui permettront de communiquer et d’agir.

Par rapport à un type d’analyse qui ferait une approche de la réalité du langage scolaire, telle que la tente B. Bernstein, on peut reprocher à Bourdieu-Passeron d’en rester à des généralités théoriques, et de ne pas analyser les mécanismes qui apparaissent au fur et à mesure de la scolarité de l’enfant. Lorsqu’ils cherchent un support concret à leur démonstration, ils se réfèrent à l’apprentissage du code linguistique de la philosophie [12] , ou bien ils font appel à leur expérience de l’enseignement supérieur. Dans la communication scolaire, ils ne voient que le cours magistral et l’exposé. Il est facile de présenter l’enseignant comme un virtuose du verbe, faisant une exhibition dans l’espace traditionnel de l’amphithéâtre, et de mettre en relief la situation de distance qui y est introduite par rapport aux étudiants.


« Entre toutes les techniques de distanciation dont l’institution dote ses agents, le langage magistral est la plus efficace et la plus subtile : par opposition aux distances inscrites dans l’espace ou garanties par le règlement, la distance que créent les mots semble ne rien devoir à l’institution. Le verbe magistral, attribut statutaire qui doit à l’institution la plupart de ses effets, puisqu’il ne saurait jamais être dissocié de la relation d’autorité scolaire où il se manifeste, peut apparaître comme qualité propre de la personne alors qu’il ne fait que détourner au profit du fonctionnaire un privilège de la fonction ».

(La Reproduction, p. 136)



Il serait plus intéressant d’analyser les comportements verbaux et non verbaux de l’enseignant et des élèves dans les activités de l’école élémentaire et de contrôler le caractère général de certaines hypothèses. Par exemple, dégager le mode d’appréhension de la réalité par le langage et relever des cas où la conceptualisation se substitue à l’expérience directe des choses servirait à démontrer que les enfants vont se différencier par leur aptitude à travailler sur les concepts, et non sur les choses, ce qui introduit une division fondamentale parmi eux et détermine leur avenir scolaire.

Dans ses fondements institutionnels, la relation pédagogique apparaît, si l’on suit la pensée de Bourdieu-Passeron en la prolongeant, comme une relation figurative, mais non dialectique, car elle élimine tout mouvement compensatoire, et elle établit une hiérarchie graduée de positions, dont la raison d’être se trouve au point géométrique supérieur. Elle est dominée par un modèle culturel qui est le point d’aboutissement de l’effort pédagogique. Les différents niveaux inférieurs sont les figures. Chaque niveau pédagogique ou ordre d’enseignement ne possède donc pas sa spécificité, il n’est qu’une émanation du modèle général.

De là viendrait, par exemple, l’élimination du domaine de l’école d’une culture propre au domaine professionnel, puisqu’on veut calquer l’appréhension de la connaissance technique sur celle de la culture générale, puisqu’on utilise le même schéma abstrait d’approche. Un disciple de Bourdieu-Passeron, C. Grignon [13] , en a tenté l’analyse pour l’enseignement dans les collèges d’enseignement technique (actuellement lycées professionnels), mais d’une façon trop globale. En effet, si ce schéma est décelable dans les disciplines générales, si l’enseignement des lettres ou des mathématiques en CET veut se modeler assez souvent sur celui des lycées, les disciplines technologiques et professionnelles possèdent leur spécificité.

L’action de l’enseignant se présente, pour Bourdieu et Passeron, comme une transmission du modèle de culture dominante, et la relation pédagogique est, pour eux, le schème d’un rapport social, celui de la « perpétuation des rapports établis entre les classes », celui qui inculque, à travers un rapport à l’enseignant, un rapport à l’institution scolaire, un rapport au langage et à la culture des classes dominantes. L’enseignant n’en est pas conscient, disent-ils, parce qu’il ramène la situation pédagogique à sa personne, parce qu’il a accédé au privilège de la culture et qu’il émet des jugements en fonction de celle-ci. Il attribue alors aux dons nombre d’inégalités qui sont d’abord des inégalités sociales (J.-C. Passeron, 1967, p. 154).

Malgré une certaine séduction qu’exerce l’analyse générale du système éducatif faite par Bourdieu et Passeron, elle manque de support réel quand elle aborde la relation pédagogique. Les critiques formulées par G. Snyders [14]  permettent de s’interroger sur le rôle de l’école dans la société. Selon lui, elle ne crée pas les situations d’inégalité par un parti pris, même inconscient, et les difficultés des élèves des classes défavorisées sont l’expression de leurs difficultés générales provenant de la structure sociale. L’école « est terrain où s’affrontent les forces du progrès et les forces conservatrices. Ce qui s’y passe reflète et l’exploitation et la lutte contre l’exploitation » [15] . Celles de R. Boudon [16]  portent sur les positions finalistes de Bourdieu et Passeron qui supposent que les structures sociales ont un effet de régulation sur les comportements des individus, et que ceux-ci se soumettent à des régularités perceptibles au niveau de la société dans son ensemble. De plus, R. Boudon invite à ne pas dissocier le niveau socioculturel du niveau socio-économique de la famille car des mécanismes exponentiels, dans l’inégalité des chances de l’enfant devant l’enseignement, sont engendrés par la position sociale des parents, ainsi que le prouve une analyse diachronique.

En ce qui concerne la relation pédagogique proprement dite, on relèvera surtout une contradiction interne chez les auteurs. Dans Les Héritiers, ils préconisent une pédagogie rationnelle ; celle-ci « devrait prendre en compte le contenu de l’enseignement ou les fins professionnelles de la formation, et, envisageant les divers types de rapports pédagogiques, elle ne devrait pas oublier leur rendement différentiel selon l’origine sociale des étudiants. En toute hypothèse, elle est subordonnée à la connaissance que l’on se donnera de l’inégalité culturelle socialement conditionnée et à la décision de la réduire » (p. 112). Pourtant, dans leurs travaux, ils délaissent l’étude des divers types de rapports pédagogiques existant actuellement selon les types d’établissements et les modalités pédagogiques, ils négligent l’analyse différentielle du rôle du langage et du rôle des activités manipulatoires, opératoires, ils oublient les modes personnalisés d’action pédagogique ou les activités de groupe à l’école maternelle ou à l’école élémentaire. Ils souhaitent une pédagogie de « l’exercice comme activité orientée vers l’acquisition aussi complète et aussi rapide que possible des techniques matérielles et intellectuelles du travail intellectuel », et ils abandonnent la dimension affective de la relation au profit de l’apprentissage rationnel qui, finalement, débouche sur la « culture savante », qu’ils fustigent. Enfin ils ont présenté la relation éducative dans leur analyse selon un schéma figuratif, et ils décrivent le fonctionnement idéal de la relation selon le mode d’ajustement de l’acte pédagogique aux conditions psychosociologiques rencontrées :


« Il faudrait se donner une action pédagogique orientée vers l’inculcation d’un autre rapport au langage et à la culture, c’est-à-dire subordonnée aux intérêts objectifs d’un tout autre public et des enseignants recrutés et formés pour satisfaire aux exigences de postes professionnels techniquement – et pas seulement hiérarchiquement différenciés ».

(La Reproduction, p. 162)



C’est reconnaître implicitement les vertus de la pédagogie, alors que l’étude la tenait systématiquement à l’écart, comme une variable négligeable dans le fonctionnement idéologique de l’école, c’est admettre que le langage n’est pas le seul médiateur dans le système éducatif, et que l’enseignant établit la relation avec ses élèves par des actes, et non pas seulement par le verbe.




L’analyse institutionnelle

Les partisans de l’analyse institutionnelle n’émoussent pas les pointes qu’ils portent à Bourdieu et Passeron. À leur avis, ceux-ci mènent une analyse du fonctionnement du système, en recherchant les facteurs déterminants dans la reproduction d’une discrimination socioculturelle, les mécanismes de sélection ayant pour but de maintenir les structures sociales. Cette position fonctionnaliste laisse de côté, selon Guigou (1971), les rapports dialectiques entre une institution éducative et la demande sociale, et elle risque de légitimer les appareils de contrainte sur le plan idéologique ou, plus insidieusement, de fournir des moyens de remanier le système. R. Lourau (1971, p. 173 et s.) reprend un texte de J.-C. Passeron, paru en 1967 dans la revue Prospective (n° 14) et il attaque vivement la vision « rationaliste » de celui-ci. J.-C. Passeron affirme que « le rapport pédagogique actuel est à la fois peu efficace (dans la transmission d’informations comme dans la formation) et peu démocratique (autoritaire et unilatéral) », et il montre comment toute évolution du rapport pédagogique suppose une prise de conscience rationnelle des modifications fondamentales à apporter, notamment des « coûts » à assumer, c’est-à-dire des conséquences nécessaires – obligations des uns à l’égard des autres, contraintes matérielles et morales – entraînées par une modification. Renoncer au cadre traditionnel, c’est, dit J.-C. Passeron (1967), pour l’enseignant comme pour l’étudiant, perdre de la liberté : l’un doit renoncer à son isolement, à son indépendance, doit quitter le monologue pour s’ouvrir aux attentes des étudiants ; l’autre, en contrepartie, doit se soumettre à une régularité dans la présence et dans son travail. Selon R. Lourau, il faut « prendre comme objet de connaissance ce que les rationalistes considèrent comme altération ou obstacle extérieur à la connaissance », et il ne s’agit pas d’évaluer le degré de rationalité de l’intervention pédagogique, puisque c’est le système dans son ensemble qui est à considérer.

Pour le courant de l’analyse institutionnelle, la question des relations maître-élèves est une « question écran » (Guigou, 1971), car c’est d’abord le rapport que l’enseignant entretient avec les institutions, soit à l’occasion de la nature de la tâche (programme imposé par les instructions officielles, emploi du temps, contrôles, etc.), soit lors de son déroulement (discipline, règlement intérieur, relations dans l’établissement), qui a besoin d’être examiné en priorité pour que soit faite l’analyse des implications institutionnelles de l’enseignant dans la situation éducative. Or, suivant R. Lourau (1971), la fonction « bureaucratique » de l’enseignant apparaît, par ses actions de conservation, de diffusion, de contrôle et de sanction du savoir. L’enseignant, dit-il, a acquis une autorité par le savoir, reflet idéologique de la société dominante, et il incarne la contrainte de l’État et de son pouvoir. Placé dans une situation d’ascendance sur l’élève, il reproduit dans la classe les modèles en usage dans la société qu’il représente. La structure de la relation pédagogique apparaît à l’auteur comme le reflet de la structure sociale hiérarchisée, et comme le produit d’un ordre rationnel.

Cependant il est intéressant pour l’analyse institutionnelle d’examiner la relation pédagogique, à cause de l’effet analyseur qui « intervient chaque fois qu’une relation de pouvoir (comprenant ou non, officiellement, une relation au savoir) s’instaure dans la pratique » [17] . Ce sont surtout les éléments perturbateurs survenant dans l’organisation qui révèlent les déterminations de la situation. On voit que ces analyseurs peuvent être aussi bien des conflits entre l’enseignant et les élèves, entre un sous-groupe déviant et le reste de la classe, que le conflit entre l’enseignant et ses supérieurs hiérarchiques (directeur d’établissement, inspecteur). Chercher dans quelles circonstances un événement produit des effets analyseurs, c’est réunir les outils de la connaissance des implications institutionnelles dans la situation. Ainsi est mise en évidence la notion de pouvoir et la séparation qui s’établit entre l’enseignant et l’enseigné par la distance au savoir. L’enseignant garde son privilège en conservant une partie de l’information, en n’accordant qu’une fraction ou même en conditionnant l’enseigné à accepter de ne pas savoir.

Mais le but de l’analyse institutionnelle n’est pas d’apporter à l’enseignant un feed-back, au sens où on l’entend en psychosociologie, qui donne les moyens d’une régulation et d’une révision de l’organisation. G. Lapassade [18] , expliquant l’évolution du mouvement, montre que l’analyse institutionnelle a cherché, dans un premier temps en France, à transformer les institutions de l’intérieur afin de les rendre éducatives ou thérapeutiques, qu’elle a évolué ensuite, sous l’influence des Anglo-Saxons, vers une interrogation des institutions, de l’extérieur, en s’attachant aux principes, et qu’elle rejoint par là l’anti-école. Créer de nouvelles formes éducatives, même en rupture avec les structures institutionnelles, concourt à assurer la pérennité de l’institution, dit J.-C. Rouchy [19] . Toute contre-institution n’introduit qu’un « conflit de groupes ou d’organisations dans l’institution et au nom de celle-ci », et elle nie « la conflictualité sociale présente dans les organisations en la déplaçant ».

Il ne s’agit donc pas, pour l’analyse institutionnelle, de proposer des changements dans l’organisation de la situation pédagogique pour améliorer la relation et y introduire des formes plus libérales. Dans cette perspective, on pose comme principe que, si les institutions changeaient, on pourrait changer l’organisation de la formation ; par contre, ce qui est institué limite les possibilités de l’instituant.

Dans ces conditions, quelle est l’utilité des études institutionnelles pour l’enseignant ? Elles ont montré que la relation éducative, jeu interpersonnel en apparence, provient de modèles sociologiques, et qu’elle calque ces modèles et les reproduit dans des manifestations quotidiennes. Elles ont souligné aussi la position clé, politique, que l’école a dans la société ; l’école est toujours utilisée comme moyen en vue d’une fin qui la dépasse. L’enseignant est amené à voir lucidement sa place dans le réseau institutionnel, et à déceler les transpositions d’un modèle social dans les rapports entre les élèves et lui-même.

Il risque toutefois d’éprouver un profond désarroi en se sentant le véhicule d’une idéologie, alors qu’il se croyait neutre, et de se dégager de son angoisse par le biais de sentiments hostiles envers l’administration, voire envers ses collègues moins avertis que lui, et qui par suite lui apparaissent comme complices du système. La volonté d’implication personnelle des tenants de l’analyse institutionnelle dans le processus qu’ils veulent dévoiler les amène à parler de « contre-transfert institutionnel ». Mais, comme le fait remarquer J.-C. Rouchy (op. cit.), le contre-transfert suppose le transfert. Peut-on parler de transfert, demande-t-il, lorsque l’objet du transfert n’est pas une personne, mais une représentation ? Il faut qu’il y ait présence. Cela amène à faire incarner l’institution dans des personnes qui la représentent, les inspecteurs, ou les chefs d’établissement, et à refuser d’être soi-même le représentant de l’institution, à refuser d’assumer les charges inhérentes à la fonction, telle qu’elle est définie par l’institution. Cependant la position des disciples de l’analyse institutionnelle n’est pas exempte de contradictions, tant au niveau théorique que sur le terrain scolaire.

Une évolution se constate actuellement. R. Hess et G. Weigand (1994) disent que, dans un deuxième temps, le terme d’institution, au lieu de désigner l’établissement scolaire, est pris dans son sens actif pour désigner un « travail » qualifié par G. Lapassade de travail d’institution.

« La construction des situations pédagogiques et des identités des enseignants et des élèves dans ces situations est devenue un processus jamais achevé. » Dans cette perspective qui s’inspire des idées de la sociologie interactionniste, « la définition de la situation est l’enjeu premier, ce qui permet et fonde la relation pédagogique… Nous préférons dire que la relation pédagogique est un travail de définition de l’institution… La relation pédagogique est un moment, c’est-à-dire un ensemble de perceptions, de représentations, de projets actuels, s’inscrivant dans une appropriation des passés individuels et projections que chacun construit du futur ».

P. Boumard (1997) prend comme objet d’analyse interne les routines d’institution, comme le conseil de classe. L’institution est porteuse de violence symbolique, selon Bourdieu et Passeron, transfiguration de relations de domination, intériorisée par ceux qui en sont l’objet. Le conseil de classe, instance de fonctionnement, se présente comme l’instance majeure de la violence institutionnelle dans l’école, ritualisée, agissant par le jugement et l’exclusion. Pour P. Boumard, l’analyse interne définit une « conception de l’articulation complexe entre les acteurs de l’institution ».




L’analyse ethnologique

Dans l’étude des inégalités scolaires, le courant ethnologique et ethnométhodologique, se démarquant des travaux de sociologie de l’éducation, cherche à connaître le processus social de construction des inégalités. « Les normes sur lesquelles l’institution scolaire repose, en particulier la sélection et l’exclusion scolaires, ne sont pas instituées par un ordre diabolique caché ; elles sont au contraire produites au jour le jour par les partenaires de l’acte éducatif » (A. Coulon, 1993).

A. Coulon relate divers travaux menés par des équipes de chercheurs américains montrant comment les interactions dans la classe favorisent ou freinent chez l’élève le processus d’apprentissage, parce que celui qui réussit « sait faire la synthèse entre le contenu académique et les formes interactionnelles nécessaires à l’accomplissement d’une tâche » (cf. deuxième partie, chap. II, 4).

Appliquant au milieu scolaire les méthodes utilisées sur différents terrains, c’est-à-dire l’observation régulière et prolongée, l’analyse ethnologique tente de découvrir la culture de l’école par le fonctionnement quotidien. A. Vasquez-Bonfmann et I. Martinez (1996) recherchent les processus de socialisation de l’école, à travers les interactions enseignants-élèves, entre élèves, entre enseignants, et les routines quotidiennes. La démarche ethnologique – travail de terrain allié à une observation impliquée – apparaît appropriée pour l’étude de la déviance en milieu scolaire (P. Boumard, 1999). Elle ne se réduit donc pas à une observation de classe.


« Nous faisons l’hypothèse que la scène pédagogique prend sens en lien avec une organisation scolaire, dans laquelle les enseignants dépendent d’autres acteurs, et où les enseignants mettent en œuvre d’autres rôles que le rôle de la gestion d’une classe ».

(J.-P. Payet, 1997)



Il est donc nécessaire de connaître, à côté de la relation maître-élèves, les rituels particuliers des activités, les conditions d’élaboration du projet d’établissement, les relations avec les parents, les modalités de gestion de la déviance, en bref le quotidien de l’école. On recherche comment se construit le sens des interactions quotidiennes, comment se négocie la vie sociale en fonction des perspectives, des ressources, des compétences des acteurs.


« L’étude de la construction scolaire des civilités nécessite de mener des investigations dans différents contextes d’établissements, permettant des comparaisons en fonction de la composition sociale du public et du personnel scolaire, de la politique d’établissement menée, de son organisation, du style de relations qui s’y développent ».

(J.-P. Payet, 1997)









3 - Aspects idéologiques de la transformation de la relation éducative

Les sociologues de l’éducation ont montré l’impossibilité d’abstraire les rapports entre maîtres et élèves de l’ensemble de l’organisation du système d’éducation, de ses fonctions sociales, de ses liens avec la société globale. Les processus de fonctionnement de la situation éducative résultent nécessairement des conditions qui s’établissent entre l’école et le système social, et qui introduisent des rapports de force entre les partenaires en présence, rapports qui reproduisent ceux qui existent dans la société. La relation pédagogique, dans ses formes instituées, apparaît alors comme la préfiguration des rapports que trouveront les élèves dans la société.

Les études sociologiques mettent en évidence que le mécanisme de pouvoir de l’action éducative est inséparable du pouvoir social, et que le pouvoir social commande le pouvoir pédagogique, en se servant de celui-ci pour s’affirmer et pour se consolider. Elles font apparaître les réalités observées de la relation pédagogique comme les conséquences du fonctionnement du système global, notamment le rapport à base de domination de l’enseignant introduit dans la relation pédagogique, reflétant le système de stratification sociale. Et comme l’éducation, instrument d’action socialisante, permet l’intégration des normes chez les jeunes et le maintien des modèles, la pratique de la relation dans les institutions éducatives établit des règles dans les rapports et élabore des structures de rapports hiérarchiques entre les hommes.

Or actuellement l’ensemble des relations hiérarchiques est contesté, parce qu’elles se fondent sur une structure destinée à faire respecter un pouvoir, d’autant plus aliénant qu’il est anonyme, d’autant plus angoissant qu’il est occulte et inéluctable, d’autant plus contraignant qu’il s’exerce par l’intermédiaire de personnes qui s’expriment au nom d’une série d’autres personnes, totalement inconnues de ceux qui exécutent. La crise des systèmes éducatifs se rattache à la crise générale de la société, qui a ses racines dans le politique.

Tout projet pédagogique ne peut naître que d’un projet de société.


« Il ne peut pas plus y avoir un changement réel de l’école et des systèmes de formation, sans qu’un projet de société nouvelle vienne lui donner son sens, qu’il n’est possible de concevoir un changement social profond sans se donner les moyens d’une éducation appropriée à la promouvoir ».

(J. Ardoino) [20] 



Selon les sociologues, la transformation de l’éducation ne proviendra pas d’un changement dans la manière d’enseigner, c’est-à-dire de la mise en œuvre de nouvelles pédagogies, ni de l’application de techniques inspirées de la psychologie sociale. Pour certains (Bourdieu et Passeron, par exemple), seules la formulation et l’application d’une politique de l’éducation supposant « une réorganisation et une réorientation du système dans son ensemble » (J.-C. Passeron, 1967, p. 156) peuvent aboutir à une vraie démocratisation de l’enseignement et à une révision des rapports de forces. Pour le courant de l’analyse institutionnelle, il n’est pas question de proposer « la réforme calme et tranquille des sociétés pour l’amélioration de leurs institutions » et la socio-analyse institutionnelle participe au « mouvement du négatif », comme le dit G. Lapassade (Connexions, 6, 1973). Cette forme d’activisme a pour visée politique le travail de remise en cause de la société dans ses institutions ; elle voit avec intérêt l’irruption sur la scène politique des élèves qui refusent l’école, et le démantèlement spontané de l’institution éducative.

Une opposition de fond sépare les partisans et les adversaires de l’institution scolaire. Les uns pensent qu’elle doit être réorientée selon d’autres objectifs, les autres affirment sa « nocivité invariante », selon l’expression de D. Hameline [21] , parce qu’elle apparaît incapable, en tant qu’institution, d’atteindre les objectifs qu’on est en droit de lui assigner, et qu’elle perpétue un réseau qui fige les positions des partenaires.

Même si ces questions dépassent le cadre de la présente étude, il est nécessaire de s’interroger sur les possibilités de transformation de la relation éducative. Toute modification exige-t-elle une transformation totale ou un changement partiel du système éducatif ? Comme le déterminant de la relation éducative est la structure de la société, et que tout projet éducatif ne peut vivre qu’en liaison avec un projet de société, il est nécessaire de repenser l’ensemble du système éducatif en fonction d’une option politique, et de réorganiser l’ensemble des rapports sociaux, si l’on veut modifier les structures institutionnelles des rapports qui s’établissent entre les éducateurs et ceux qui accèdent à l’éducation.

Mais une autre question se pose. Le changement politique entraîne-t-il ipso facto un changement des rapports entre enseignants et enseignés ? Même si les objectifs changent, la structure de base ne reste-t-elle pas parfois identique ?

Étant donné que le système scolaire apparaît comme l’instrument d’intégration au service du pouvoir social, appareil idéologique d’État d’autant plus efficace que ses fonctions – conformité et exercice critique – sont apparemment contradictoires, tout pouvoir politique est tenté de l’utiliser à son profit. Si le système est centralisé, il est étroitement contrôlé et soumis à une doctrine officielle. S’il se décentralise sans organisation, il risque de donner naissance à une prolifération incontrôlable de sous-systèmes éducatifs, lieux de rivalité de divers pouvoirs locaux, qui seront repris en main tôt ou tard par les institutions.

On peut, comme M. Lobrot, renverser les enchaînements de cause à effet, et affirmer que la transformation de la relation éducative, décidée à la base, peut modeler de nouveaux rapports sociaux.

« Si nous considérons une société à un certain niveau d’avancement technique et économique, cette société est capable de produire des structures sociales et des rapports de production différents en fonction justement des traditions éducatives (culturelles) existant dans cette société. » [22] 


Cette option généreuse, qui restitue à l’école la plénitude de sa fonction sociale, en affirmant que les rapports qui s’établissent en classe peuvent être le moteur d’une transformation plus vaste, ne s’expose-t-elle pas à se heurter à des formes instituées, s’il n’y a pas de projet concerté entre l’école et la société ? Certains pessimistes pensent que, même dans le cas d’une société dont les rapports de production seraient changés, l’école rétablirait, à elle seule, des rapports de division du travail.

Ainsi ont été dévoilées, par le courant sociologique, les conditions dans lesquelles étaient entretenues des illusions, celles des « dons », substitués aux handicaps socioculturels des enfants des classes défavorisées, dans l’explication de l’échec scolaire, ou celle de la neutralité politique de l’institution scolaire. Les enseignants qui ont été formés dans la tradition héritée des pionniers de la IIIe République, nourris de l’idée que l’école laïque, neutre, pouvait permettre une montée progressive des masses populaires et leur libération, se trouvent brutalement désarçonnés par de telles analyses démythificatrices, qui les accusent d’être « complices du système ». Tantôt on tombe dans la conviction d’un déterminisme sociologique, incontrôlable, tantôt on affirme que toute révolution culturelle passe par la déscolarisation, ailleurs on a espéré, pour supprimer le système d’asservissement à l’idéologie dominante, en la venue de la gauche au pouvoir.

D’une façon générale, ces analyses ont contribué aussi à établir la conviction, chez certains enseignants, que toute action pédagogique était vaine, que non seulement l’école ne peut lutter contre les inégalités socioculturelles, mais qu’elle concourt aussi à les renforcer [23] , que l’institution ne peut changer de l’intérieur, et que le combat est à mener uniquement sur le plan politique. Or, par la nature de sa fonction, l’école est le lieu de naissance des mutations profondes, parce qu’elle est le foyer où jaillissent les contradictions, par les rencontres entre les forces sociales et entre les générations, par le heurt des idées et des théories.

L’analyse des facteurs généraux de la situation éducative fait oublier parfois le rôle spécifique de l’enseignant, son implication personnelle dans la relation éducative, l’initiative qu’il détient pour faire de l’école un agent de progrès.

L’approche psychosociologique, bien qu’elle ne puisse, à elle seule, rendre compte des forces qui s’exercent dans la situation éducative, rend aux partenaires de la relation éducative leur plénitude de sujets agissants.

C’est peut-être en analysant les rapports réels qui s’instaurent entre les conditions sociologiques de l’institution éducative et le fonctionnement concret de la relation éducative, entre les déterminations sociales, économiques, culturelles, de l’institution, et les interventions réussies ou avortées des partenaires, qu’on pourra mieux saisir la part de déterminisme et la marge de liberté effectives.
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